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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

AFSSAPS
Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

Décision DG no 2010-26 du 5 mars 2010 portant nomination d’experts
auprès de la Commission nationale de sécurité sanitaire des dispositifs médicaux

NOR : SASM1030162S

Le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé,
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5311-1, L. 5311-2, R. 5212-7 à R. 5212-11,

D. 5321-7 et suivants ;
Vu la décision DG no 2010-17 du 2 février 2010 portant nomination auprès de la Commission

nationale de sécurité sanitaire des dispositifs médicaux,

Décide :

Article 1er

Sont nommés experts auprès de la Commission nationale de sécurité sanitaire des dispositifs
médicaux, à titre complémentaire pour l’année 2010 :

Mme AGET (Hélène).
Mme AMESSIS (Malika).
M. AMMAR KHODJA (Nour).
Mme BAILLY (Anne-Laure).
M. BEYSSEN (Bernard).
Mme BLAIZOT (Marie-Agnès).
M. BOURGAIN (Jean-Louis).
Mme BOURZEIX de LAROUZIÈRE (Sylvie).
Mme BRICOUT (Nathalie).
M. CARDON (Jean-Marie).
M. CESBRON (Jean-Yves).
Mme CLAPEAU (Guillemette).
M. CLAYETTE (Pascal).
Mme CORRE (Nadia).
M. DE BOULLE (Koenraad).
M. DÉCAUDIN (Bertrand).
M. DEFFIEUX (Xavier).
M. DESLYS (Jean-Philippe).
Mme DRENO (Brigitte).
M. DUPOIRIEUX (Laurent).
M. FAILLOT (Thierry).
Mme FAORO (Brigitte).
M. FEUERSTEIN (Philippe).
M. FORET (Didier).
M. FREYS (Guy).
Mme GABORIAUD (Geneviève).
Mme GINESTET (Chantal).
Mme GIRARD (Anne-Marie).
M. GIRAUD (Christophe).
M. GOMBERT (Fabrice).
M. GOULLÉ (Jean-Pierre).
Mme GUGLIERI (Marie-Françoise).
M. GUIBAL (Fabien).
Mme HANAIRE (Hélène).
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Mme HAUSER (Lisette).
M. HERBRETEAU (Denis).
Mme HOMASSON (Nelly).
M. ISSAD (Belkacem).
M. JUNIOT (André).
M. KUBLER (Luc).
M. LABORDE (François).
M. LAGUENIE (Gérard).
M. LECLERCQ (Gilbert).
M. LE DENMAT (Dominique).
M. LEFÈVRE (Patrice).
M. LEGEAIS (Jean-Marc).
M. LEYNADIER (Francisque).
M. LOPES (Pierre).
Mme LOUBIERE (Monique).
M. MAGNAN (Pierre-Edouard).
M. MAHE (Marc-André).
Mme MANTRAND (Anne).
M. MARCHETTI (Bernard).
M. MÉRIAN (Louis).
M. MORETTI (Eric).
M. MUELLER (Christopher).
M. PARRATTE (Bernard).
M. PETEL (France).
M. PIANT (Frédéric).
M. PINGET (Michel).
Mme RAYMOND (Josette).
M. RICCO (Jean-Baptiste).
Mme RIMAREIX (Françoise).
Mme ROCHEFORT (Françoise).
M. SARRAZIN (Thierry).
M. SCHIRATTI (Jean-Pierre).
M. SCHMITT (Daniel).
M. TERVER (Sylvain).
M. THIVEAUD (Dominique).
M. TRISTANT (Henri).
M. VERT (Michel).
Mme WISNIEWSKI (Sandra).

Article 2

Le directeur de l’évaluation des dispositifs médicaux est chargé de l’exécution de la présente
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Saint-Denis, le 5 mars 2010.

Le directeur général,
J. MARIMBERT
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